
nombre kits* prix/kit* prix total prix/exemplaire* nombre d'exemplaires
50 35 1 750 0,29 6 000
100 32 3 200 0,27 12 000
200 29 5 800 0,24 24 000
500 25 12 500 0,21 60 000
1000 20 20 000 0,17 120 000
2000 13,5 27 000 0,11 240 000

- 1 kit =120 Facebox + 1 prŽsentoir.
- *prix  HTVA, hors transport

TARIF PROMOTION FINALE 2005 
Limi tŽ ˆ  2000 Kits

Condition de paiement : 

Acompte de 30% à la confirmation de la commande, solde à l’envoi de la marchandise.

Délai de livraison : 

- Votre confirmation de commande vous parviendra maximum 3 jours ouvrables après réception de votre bon de

commande 

- Commande envoyée maximum 3 jours ouvrables après réception du montant du solde de votre facture.

- Délai de livraison : variant de 1 à 18 jours suivant situation géographique et transporteur utilisé.

Conditions de validité:

Le nombre de kits étant limités et diminuant chaques jours, implique que pour être valable toute commande doit

répondre aux conditions suivantes:

- Votre bon de commande doit nous parvenir par fax ou courrier correctement complété et 

signé par le responsable.

- La commande doit être confirmée par Eres Communication.

- L’acompte ainsi que le solde doivent être en notre possession à l’envoi de la commande.

Acompte à verser sur le compte ING 310-1582116-35

Av Winston Churchill  - B 1180 brussels - code IBAN : BE57 3101 5821 1635 -BIC: BBRUBEBB

Conna”tre le nombre de kits disponibles ˆ ce jour :
http://www.thefacebox.com/fr/FINAL05.htm

Site thefacebox.com
http://www.thefacebox.com

w w w. T h e F a c e b o x . c o m

a d ivision o f Eres Com m un icat ion sp rl -  Av enu e Br ug m an n, 235  -  10 50  Br uxelles
TŽl.:+ 3 2  2  3 4 0  19  6 6  -  Fax :+ 3 2  2  3 4 0  19  6 1  -   e - m ail: i n f o @ t h e f a c e b o x . c o m
T VA: be  4 63  4 82  5 29  -  RCB: 6 2 5  2 18  -  ING : 3 10 -15 8 2 116 - 3 5



w w w. T h e F a c e b o x . c o m

a d ivision o f Eres Com m un icat ion sp rl -  Av enu e Br ug m an n, 235  -  10 50  Br uxelles
TŽl.:+ 3 2  2  3 4 0  19  6 6  -  Fax :+ 3 2  2  3 4 0  19  6 1  -   e - m ail: i n f o @ t h e f a c e b o x . c o m
T VA: be  4 63  4 82  5 29  -  RCB: 6 2 5  2 18  -  ING : 3 10 -15 8 2 116 - 3 5

BON DE COMMANDE 
(à faxer ou envoyer par courr i e r )

- DŽlŽguŽ:  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

- Souscrit par:  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

- En son nom et pour la sociŽtŽ: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

- Si•ge social: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

- TŽlŽphone: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Fax:  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

- TVA:  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . RC:  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

- Nombre de kits :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

- Prix :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

- TVA 21 % :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

- Total :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

- Acompte 30% :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Date:      /      /05, 
signature client

Le soussignŽ donneur dÕordre dŽclare avoir pris connaissance des conditions gŽnŽrales 
ci-jointes et y souscrire sans rŽserve.
Prix hors tva pour livraison intracommunautaire - hors transport

Acompte à verser sur le compte ING 310-1582116-35

Av Winston Churchill  - B 1180 brussels - code IBAN : BE57 3101 5821 1635 -BIC: BBRUBEBB
Envoi de la marchandise, d•s rŽception du solde, sauf convention particuli•re.



CONDITIONS GENERALES DE VENTE

1. Formation du contrat : La vente ne devient dŽfinitive quÕapr• s acceptation de la commande par Ere s
Communication et paiement de lÕacompte de 30% de la commande.

2. Livraison:
Les frais de transport, en ce compris lÕassurance, sont ˆ charg e de lÕacheteur. Le transport se fait aux frais,
risques et pŽrils de lÕacheteur.

3. RŽclamations : 
Elles ne seront prises en considŽration que si elles sont dŽnoncŽes par lettre recommandŽe dans les cinq jours
de la rŽception de la marchandise. Aucun retour ne sera fait sans lÕaccord expr•s dÕEres Communication. Dans
ce cas, la marchandise sera rendue franco dans les bureaux de celle-ci.

4. DŽlais : 
Les dŽlais de livraison sont toujours donnŽs ˆ tit re indicatif et de bonne foi. Si le terme est dŽpassŽ, lÕacquŽre u r
nÕaura la possibilitŽ de demander la rŽsiliation du contrat que huit semaines apr• s mise en demeure adressŽe ˆ
E res Communication et restŽe sans rŽaction de cette dern i • re .

5. Paiement : 
Lors de lÕenvoi du bon de commande, un acompte de 30% de la valeur de celle-ci doit • tre versŽ sur le compte
d Õ E res Communication. Sauf convention part i c u l i • re, le solde doit •tre versŽ avant lÕenvoi de la marchandise, le
prix de vente Žtant en toute hypoth•se, rŽputŽ payable au domicile dÕEres Communication.

6. RŽserve de propriŽtŽ : 
La marchandise reste la propriŽtŽ dÕEres Communication aussi longtemps que le prix de vente de celle-ci nÕest
pas intŽgralement rŽglŽ. Toute Žmission de traites ou tout dŽlai consenti ne fait pas novation ˆ  cette clause qui
est de rigueur.

7. TolŽrance :
Le fournisseur Žtant tenu de se conformer aux codes et usages en papeterie, ceux-ci  sont Žgalement appli-
cables envers le comettant .Ils prŽvoient entre autre s :
a) une tolŽrance de livraison de 10 ˆ 20  % en plus ou en moins sur les quantitŽs commandŽes, suivant lÕimpor-
tance de la commande.
b) une tolŽrance de livraison de 8 % en plus ou en moins sur lÕŽpaisseur micromŽtrique du papier ou du cart o n .
c) une tolŽrance de 5 ˆ 10 % en plus ou en moins sur le poids mŽtrique selon la nature du papier ou du cart o n .
d) lÕapparition de lŽg•res diffŽrences de teinte, de puretŽ, lissage, satinage, Žpair et collage nottament du recto
au verso de la feuille, ne peuvent motiver le refus m•me si elles se produisent  entre diffŽrentes parties dÕune
m•me fabrication.  

8. CompŽtence : 
En cas de contestations, les tribunaux de lÕarrondissement judiciaire de Bruxelles (Belgique) seront seuls 
c o m p Ž t e n t s .
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